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PRO JUSTITIA

Le 15 septembre 1997, à 17.00 heures,
Devant nous, L. Ver Elst-Reul, substitut du Procureur du Roi près le Tribunal de première
instance de Bruxelles a comparu,
M. GASANA NDOBA
né ,.. à le...
qui nous remet un dossier constitué au sein du CRDDR ainsi que des annexes.
Constatant que ce dossier concerne plusieurs problèmes, soit:
1) le séjour ou l'arrivée imminente en Belgique de plusieurs personnes soupçonnées d'avoir
commis des actes de génocide pendant les événements du Rwanda en 1994,
2) des trafics de titres de voyage, de passeports et autres documents d'identité par des
personnes inconnues afin de permettre à des réfugiés rwandais de s'introduire en Belgique,
3) l'organisation de réunions clandestines du RDR en Belgique.

Nous décidons d'ouvrir trois dossiers distincts, soit pour chacun des trois points évoqués ci-
dessus, en cause de X.
A cette fin, nous établissons deux copies du dossier, nous remis par M. Gasana Ndoba.
Neuf photos ainsi qu'une dixième photo en photocopie, sont jointes au dossier ouvert sur base
du point trois ci-dessus.

DONT ACTE, en trois exemplaires,



COMITE POUR LE RESPECT
DES DROITS DE l'HOMME

ET LA DEMOCRATIE AU RWANDA

Rapport succi~ct
s~r des filières d'e~trée e~

Belgique de R~a~dais soupço~~és
de p~rticipation au gé~ocide

et ~u~ crimes contre l'humanité
perpét~és au R~anda

ou de personnes apparentées

1. FILIERES SUSPECTES POUR DEMANDEURS D'ASILE RWANDAIS

1.1. Contexte historique:
La guerre au Congo (ex-Zaïre) 1 qui a provoqué le démantèlement
des camps de réfugiés rwandais établis, depuis juillet 1994, au
Sud-Kivu et au Nord-Kivu, a eu pour effet, entre autres, un
afflux de demandeurs d'asile rwandais dans divers pays européens,
et particulièrement en Belgique. La majorité des demandeurs
d'asile rwandais entrés sur le territoire belge entre juin et
août 1997 paraissent, en effet, être d'anciens réfugiés au Congo
(ex-Zaïre) à la recherche d'un nouveau "pays sûr". On note
également l'arrivée de réfugiés précédemment établis en Tanzanie
(jusqu'au rapatriement obligatoire de décembre 1996), au Kenya,
ou dans l'un ou l'autre pays de l'ancienne Afrique Equatoriale
Française (particulièrement Cameroun et République
Cen~rafricaine) . Par ailleurs, certains demandeurs d'asile ayant
résidé au Rwanda jusqulà leur départ récent invoquent notamment
comme raison d'exil la recrudescence de 11 insécurité dans le
nord-ouest et la répression qui s'en suivrait.

1.2. Profils et stratégies:
A côté de plusieurs dizaines de jeunes, souvent ar-r aves par
fratries et sans leurs parents, on a observé l'arrivée d'un
certain nombre de femmes avec enfants, dont des épouses
d'officiers supérieurs des FAR sur qui pèsent de lourds soupçons
d'implication dans des crimes de guerre et des crimes contre
l'humanité commis entre 1990 et 1994, ainsi que des épouses de
commerçants importants et prospères sous llancien régime
rwandais.
C1est ainsi que les familles des Colonels Laurent Rutayisire,
Augustin Rwamanywa et Joseph Murasampongo seraient arrivées en
Belgique depuis quelques mois, où elles auraient immédiatement
demandé à être reconnues réfugiées.
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Ancien responsable des renseignements au sein de la Gendarmerie
Nationale (G2), le Colonel Laurent Rutayisire est soupçonné
d'avoir commandité l'assassinat, à Kigali, de Michel Karambizi,
un commerçant proche de l'opposition, et de membres de sa famille
en octobre 1990. Il aurait fait obstacle à l'enquête sur
l'assassinat du ministre Félicien Gatabazi, tué à Kigali le 21
février 1994, et fait l'objet de soupçons de participation au
génocide et aux massacres de 1994. A ce titre, il figure sous le
nO 127 de la "liste nO 1 de la première catégorie [d'auteurs
présumés du génocide et des crimes contre l'humanité commis au
Rwanda à partir du 1er octobre 1990] prescrite par l'article 9
de la loi organique n? 8/96 du 30 août 199611 (cf. Journal
Officiel [du Rwanda], nO 17 du 1/9/1996). Réfugié à Mombasa, au
Kenya, il se serait reconverti dans les affaires.
Le colonel Rwamanywa, G4 à l'Etat-Major de l'armée rwandaise,
supervisait la logistique entre avril et juillet 1994. A ce
titre, il devrait, à tout le moins, être en possession
d'informations privilégiées concernant la distribution d'armes
à feu et d'autres matériels militaires aux miliciens interahamwe
et à d'autres civils en vue de la perpétration du génocide des
Batutsi et des massacres d'opposants bahutu. Réfugié au
congol Zaïre après juillet 94, il a co- signé les deux déclarations
de soutien au RDR des 4 et 29 avril 1995, aux côtés des généraux
Bizimungu et Kabiligi, respectivement chef d'état-major et
commandant des opérations de l'armée des FAR (annexes 1 et 2).
Ce dernier a été arrêté au Kenya le 18 juillet 1997, à la demande
du Tribunal Pénal International pour le Rwanda (TPIR), et se
trouve depuis lors en détention préventive à Arusha.
Quant au Colonel Murasampongo, Gl à l'état-major de l'armée
rwandaise, il a fait partie du "comité de crise" mis en place
immédiatement après l'attentat contre l'avion du Président
Habyarimana. Réfugié au congo/Zaïre après juillet 94, il figure
également au nombre des signataires des deux déclarations de
soutien au RDR des 4 et 29 avril 1995/ aux côtés des généraux
Bizimungu et Kabiligi.
L'arrivée, en explorateurs, de femmes et d'enfants de personnes
suspectes, de même que vraisemblablement celle de jeunes non
accompagnés de leurs parents paraissent viser à faciliter la
venue, dans le cadre du regroupement familial, de maris ou de
parents dont l'éventuelle demande d'asile personnelle est perçue
par les intéressés comme ayant peu de chance d'aboutir.
A moins que les officiers en question ne soient toujours actifs
dans le nord-ouest du Rwanda ou dans le Nord-Kivu où persistent
des guérillas responsables no~ seulement d'attaques contre les
armées obéissant aux ordres des nouveaux gouvernements du Rwanda
et du Congo, mais aussi et surtout de massacres de civils, ciblés
sur une base ethnique ou politique dans la logique de
l' Ilachèvement du travail Il du génocide des Batutsi et du châtiment
des Bahutu "traîtres" à l'ancien régime rwandais.
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Dans un cas au moins, celui d'Anastase Nkuranga, ancien trésorier
de l'Université Nationale du Rwanda (UNR) - Campus de Butare,
c'est le mari, réputé moins compromis dans le génocide, qui est
arrivé en "explorateurl1, avant sa femme Iphigénie (ou Ephigénie)
Mukandora, réputée avoir dirigé un barrage dans le quartier
universitaire de Buye, à Butare. Ce barrage, appelé la l1barrière
des femmes", aurait réuni plusieurs femmes de professeurs de
l'UNR habitant ce quartier, dont les épouses des professeurs
Bruno Ngirabatware et Aloys Kayihura, pendant que les maris
opéraient à d'autres barrages en compagnie de miliciens et de
soldats des FAR.
Anastase Nkuranga, qui serait originaire de la commune de Murambi
(dont Vincent Ntezimana est également originaire), dans la
préfecture de Ruhengeri, aurait emporté la caisse de l'UNR dans
son exil au Congo/Zaïre en juin-juillet 1994, grâce à quoi il
aurait continué, pendant un certain temps, à payer les salaires
des membres du personnel de l'UNR se trouvant dans les camps de
réfugiés autour de Bukavu. Il vient dl obtenir le statut de
réfugié en Belgique.

1.3. Documents de voyage utilisés
Les Rwandais arrivant en Belgique comme demandeurs d'asile dans
le cadre de filières plus ou moins organisées utiliseraient 4
types de documents de voyage, éventuellement munis de faux visas:
a) des titres de voyage pour réfugiés reconnus délivrés en
Belgique : ces documents de voyage seraient prêtés ou Il loués Il

avec la complicité des titulaires moyennant compensation
financière. Les tarifs varieraient de BEF 15.000 à 50.000, selon
la ,.durée du prêt, la longueur du trajet à faire, la marge
bénéficiaire de l'intermédiaire, etc.La photo du titulaire serait remplacée par celle du voyageur ;
des noms d'enfants accompagnant celui-ci seraient éventuellement
inscrits dans le titre de voyage, avec recours éventuel à de faux
cachets pour faire illusion. Le voyageur se séparerait des
documents de voyage avant de se présenter à un poste de contr61e
belge, soit que le document ait été remis à un complice local
après l'entrée dans l'avion, soit qu'un accompagnateur le
récupère dans le cours ou à la fin du trajet.
b) des passeports nationaux de pays voisins ou éloignés du Rwanda
obtenus frauduleusement : des passeports ougandais, kenyans,
camerounais, centrafricains, voire du Swaziland, auraient ainsi
servi moyennant rémunération dl intermédiaires véreux ou
complaisants.
c} d'anciens passeports rwandais obtenus des anciennes autorités
rwandaises : le CRDDR a pu prendre connaissance du numéro d'un
passeport de ce type. Il s'agit du passeport n° 006007/94 délivré
à Nairobi, le 25 février 1994, au nom de Aminadab Ruhanga, ex-
enseignant. L'intéressé aurait, néanmoins, utilisé des faux
documents au cours de son trajet vers Bruxelles.
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On se souviendra que les anciennes autorités rwandaises auraient
emporté en exil un certain nombre de passeports vierges ; elles
auraient également gardé le contrôle de l'ambassade du Rwanda à
Nairobi pendant quelque temps après la mise en place du nouveau
régime rwandais, grâce à quoi elles auraient mis en circulation
un certain nombre de passeports nationaux que certains pays
continueraient à reconnaître malgré leur remplacement, en 1996,
à l'initiative des nouvelles autorités rwandaises.
d) des passeports rwandais actuels obtenus frauduleusement à
Kigali : un Burundais hutu réfugié au Rwanda serait ainsi entré
en Belgique récemment muni d'un passeport rwandais obtenu
irrégulièrement et dans lequel aurait été apposé un faux visa
pour la suède.

On remarquera que le fait que les personnes concernées voyagent
sous une fausse identité, mais demandent l'asile sous leur vrai
nom, après s'être débarrassés des documents encombrants, n'est
pas fait pour faciliter les recherches sur les filières en
question.

1.4. Les billets d'avion:
Ceux-ci seraient achetés dans des agences de voyage bruxelloises
par des intermédiaires qui s'occupent également des réservations
des places sous des noms fictifs, correspondant aux documents de
voyage utilisés. Les billets en question seraient généralement
des allers - retours dont les coupons allers seraient arrachés
avant leur expédition aux candidats voyageurs, afin d'accréditer
l'idée qu'il s'agirait bien de résidents réguliers en Belgique
ren~rant d'un voyage en Afrique.
Des sommes en dollars US auraient été récemment transférés aux
intermédiaires en Belgique, notamment au départ du Kenya, par des
candidats voyageurs pour financer l'achat de billets.

1.5. Les pays et aéroports de provenance ou de transit:
Un nombre important de voyageurs pris en charge dans le cadre des
filières proviennent ou transitent par l'aéroport de Nairobi, au
Kenya. Dans ce cas, il s'agit principalemen~ d'anciens réfugiés
au congo (ex-zaïre). LI aéroport de Nairobi semble, au moins
jusqu'au mois d'août, avoir offert des avantages réels, dont une
multitude d'intermédiaires rwandaisi kenyans, et dl autres
nationalités. Certains voyag~urs ont cependant embarqué à
Kampala, en Ouganda (notamment au départ de Ruhengeri, dans le
nord-ouest du Rwanda), à Bangui, en République Centrafricaine,
à Yaoundé ou Douala, au Cameroun, voire à Kigali, au Rwanda. ces
derniers temps, pointe-Noire, au congo-Brazzaville, est également
citée au nombre des aéroports de provenance.
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1.G. Les aéroports d'arrivée et les compagnies d'aviation:

L'aéroport de Zaventem étant réputé sévèrement contrôlé, ce qui
n'empêche certains Rwandais munis de documents en règle ou non
d'y débarquer, les aéroports européens suivants comptent
dorénavant parmi les portes d'entrée en Belgique pour les usagers
des filières louches Paris Roissy/Charles De Gaulle,
Amsterdam - Skippol, Düsseldorf, et éventuellement Frankfurt.

Les voyageurs recourraient principalement aux compagnies
suivantes : AIR FRANCE et AIR AFRIQUE, au départ de Bangui et/ou
de Nairobi et à destination de Paris, KLM et LUFHANSA, au départ
de Nairobi respectivement à destination d'Amsterdam et Düsseldorf
ou Frankfurt, et CAMAIR (Cameroon Airlines), au départ de Yaoundé
ou Douala et à destination de Paris.

1.7. Les périodes d'arrivée:
Le phénomène aurait commencé peu après la défaite de l'ancien
régime rwanda i.s en juillet 1994. Il se serait poursuivi en
douceur ces trois dernières années, avant de connaître des pics
remarquables en juin et juillet 1997, mois qui correspondent à
l'onde de choc des changements politiques intervenus au Congo
(ex-Zaïre) .

1.8. Les intermédiaires:
Outre les personnes désireuses de rendre service à un parent ou
un ami ou mûes par des sentiments de solidarité politique, parmi
lesquels des ecclésiastiques européens, il semble qu'un certain
nombre d'intermédiaires basés en Belgique jouent un rôle
imRortant dans l'organisation et le développement des filières
en question. Ils réceptionneraient les transferts d'argent en
dollars US à partir des pays de résidence des candidats voyageurs
en vue de l'achat des billets dlavion en Belgique et de la
"location" des titres de voyage. Ils assureraient l'ensemble des
démarches jusqu 1 à l 'arrivée du candidat sur le territoire, qu'ils
ne peuvent cependant garantir de manière absolue. Ces
intermédiaires seraient principalement des "jeunes gens
débrouillards" issus des milieux de réfugiés nouvellement
reconnus (après 1994). Leur rémunération serait assurée quelle
que soit l'issue de l'aventure. D'autres intermédiaires
résideraient dans les pays de provenance ou de transit. Il
s'agirait aussi bien de réfugiés rwandais intégrés dans ces pays
que de nationaux complaisants ou motivés par le gôut du lucre.

Récemment
t

Robert Kajemundeme, .un demandeur d'asile rwandais de
23 ans, et deux de ses neveux auraient monnayé leur passage pour
un montant de US $ 5.000 au bénéfice d'un ressortissant congolais
(ex-zaïrois) qui les aurait accompagnés jusqu'à l'aéroport de
Zaventem. Celui-ci se serait séparé d'eux en emportant les faux
documents de voyage. Le passeur en question aurait été recruté
par un notable kenyan du nom de NJOROGIt qui l'aurait ensuite
présenté aux candidats voyageurs.
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Avant son arrestation en juillet 1997 à Nairobi, à la demande du
TPIR, l'ancien rédacteur en chef du périodique raciste KANGURA,
Hassan Ngeze, était réputé jouer un rôle crucial dans les réseaux
kenyans de trafic de faux papiers llen faveur Il de réfugiés
rwandais de 1994. Cette rumeur semble corroborée par le fait que,
lors de son arrestation, Hassan Ngeze était en possession de
plusieurs passeports (voir annexe 3 : dépêche REUTER du 18/8/1997
envoyée d'Arusha) .

1.9. Le cas de quelques personnalités
Le fait que plusieurs personnalités importantes de l'ancien
régime rwandais notoirement soupçonnés d'implication dans le
génocide et les massacres aient pu obtenir se voir immédiatement
reconnaître la recevabilité de leur demande d'asile en Belgique
laisse supposer qu'ils sont entrés sur le territoire belge munis
d'un passeport et d'un visa régulier. Ce qui pourrait trahir
l'existence de défaillances au niveau des services compétents.
Parmi les personnalités appartenant à cette catégorie, on peut
citer Charles Nzabagerageza, cousin du Président Habyarimana,
soupçonné d'implication dans le massacre des Bagogwe et dans le
génocide (voir liste en annexe 4), dont la demande d'asile a été
déclarée récevable le 17 juillet 1997. Auparavant, Mbonyumutwa
Shingiro, Alphonse et Alphonsine Higaniro, le général-major
Augustin Ndindiliyimana et le Dr Jean-Baptiste Butera avaient
bénéficié d'une décision analogue entre juillet 1994 et mai 1995.

2. DES PROLONGEMENTS PûLITICO-MILITAIRES ?

2.1. Au Rwanda et ... en Europe :

Ces derniers mois, on a observé une aggravation de l'insécurité
dans le nord-ouest du Rwanda (spécialement dans les préfectures
de Gisenyi, Ruhengeri et Kibuye) r notamment en raison
d'infiltrations de commandos en provenance du Congo (ex-zaïre),
avec le soutien de relais et de réseaux locaux ou situés hors du
Rwanda, Cette situation indique que le danger représenté par les
ex-FAR, les miliciens, et leurs alliés politiques demeurés
fidèles au camp de feu le président Habyarimana et à son
programme d'extermination des Batutsi et des Bahutu Iltraîtres à
la cause" demeure, hélas, une ,tragique réalité.
Parallèlement, en Europe, et.plus spécialement en Belgique et en
Allemagne, des rumeurs circulent selon lesquelles des réunions
et des collectes de fonds sous couvert d'activités culturelles
seraient organisées alternativement sur le territoire belge et
allemand en vue d'appuyer les actions de guérilla et les
massacres de civils en cours au Rwanda.
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2.2. Les réseaux d'acteurs:
Le profil de certaines personnalités récemment arrlvees comme
demandeurs d'asile en Belgique et dans quelques autres pays
européens, dont l'Allemagne, fait craindre que l'Europe devienne
effecti vement, à plus ou moins court terme, une base dl appui pour
des projets criminels de revanche· politico-militaire, voire
dl "achèvement du travail Il de génocide dans le style de celles qui
sont actuellement menées dans lé nord-ouest du Rwanda.
2.2.1. L'Allemagne, qui compte diverses petites communautés de
Rwandais principalement installés dans les grandes villes
(Berlin, Francfort, Cologne, Bonn, ...) et dont les
représentations diplomatiques en Afrique sont réputées, à tort
ou à raison, moins sévères vis-à-vis des demandeurs de visas
rwandais, semble être devenue à la fois un pays de destination
et un pays de transit, notamment pour des demandeurs d'asile
rwandais en Belgique. La proximité de l'aéroport international
de Düsseldorf par rapport au territoire belge constitue un
élément d'attraction supplémentaire pour les organisateurs et les
bénéficiaires de filières illégales.
Selon des informations fragmentaires en notre possession, des
demandeurs d'asile récemment arrivés en Allemagne seraient
hébergés dans les centres d'accueil fermés de Rostock et de
Stralsund, en ex-RDA. Parmi eux se trouvent probablement des
personnes ayant participé au génocide et aux massacres de 1994,
ou, à tout le moins, disposant d'informations privilégiées sur
le sujet, comme en témoigne la photo numérotée J (reproduction
en annexe), montrant un membre des FAR menaçant une personne nue,
vraisemblablement un jeune homme, dont les yeux sont bandés et
les bras liés derrière le dos à la hauteur des coudes. La légende
au ...dos de la photo (avant reproduction) indiquait : lIKIGALI le
27-4- 1994 (Lieu d'exécution dans le camp militaire) 11. Cette
photo! qui pourrait être un trophée du temps du génocide, aurait
appartenu à un pensionnaire rwandais du centre d'accueil de
Stralsund, en Allemagne.
2.2.1. La Belgique quant à elle, héberge, depuis 1994, certains
membres notoires de 11ekezu (entourage immédiat du Président
Habyarimana) soupçonnés d'implication dans le génocide et les
massacres perpétrés au Rwanda. Les plus connus sont : Séraphin
Rwabukumba (voir liste en annexe 4), ainsi que Alphonse Higaniro
et son épouse Alphonsine Higaniro-Mukakamanzi (ibid.). L'akazu,
on le sait, contrôlait le MRND et ses partis satellites (dont la
CDR et le PECO). On a également observé la présence en Belgique
du Dr Jean-Baptiste Butera, président du PECQ (ibid.), qui est
réputé avoir joué le rôle de l~aison entre Bruxelles et Goma de
1994 à 1996, au moment où se préparaient! dans l'est du Congo
(ex-Zaïre), des opérations de déstabilisation du Rwanda.
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L'arrivée, au cours des derniers mois, de Pierre Basabose (ibid.)
et, surtout, celle de Charles Nzabagerageza donnent à penser que
la (re)constitution d'un réseau de patronage d'activités visant
la restauration de l'ancien régime, avec son cortège de crimes
contre l'humanité et notamment contre les survivants et les
témoins du génocide, ne peut pas être considérée comme une simple
vue de l'esprit.
2.2.2. De même, la Belgique abrite, depuis plus d'un an, un
bureau du Rassemblement pour le retour de la Démocratie au Rwanda
(RDR). Le RDR a organisé ou participé à diverses activités
publiques en Belgique entre sa naissance le 3 avril 1995, à
Mugunga (Gama, Congo/Zaïre), et août 1997.
L'organisation d'une réunion clandestine à La Marlagne (Namur)
du 15 au 17 août 1997, avec la participation d'une vingtaine de
Rwandais venus de Belgique, de France, d'Allemagne et
d'Angleterre, sous la couverture fallacieuse d'un groupe de
chants et avec, selon des témoins directs, la complicité
(consciente ou non) d'un membre de la Fédération des Scouts
Catholiques de Belgique, semble indiquer la préparation d'actions
peu avouables à partir du territoire belge, à mettre
vraisemblablement en rapport avec la perte, au moins partielle,
du sanctuaire kenyan depuis juillet 1997. Ce mois fut, en effet,
marqué par l'arrestation et le transfert au TPIR de sept
importantes personnalités rwandaises et d'un Belge gravement
soupçonnés d'incitation et de participation au génocide et aux
massacres de 1994.
2.2.3. Outre l'appui important de personnalités proches de
l'Internationale Démocrate - Chrétienne (IDe), il convient de
rappeler les liens extrêmement étroits qui unissent le RDR, dès
sa ...fondation, au "Haut Commandement Il des ex-FAR, comme
l'indiquent à la fois le lieu de création du RDR - le camp de
réfugiés de Mugunga, près de Goma, où étaient concentrés la
plupart des 35. 000 à 50. 000 soldats de l'ancienne armée rwandaise
_ et le fait que le général Augustin Bizimungu, chef d'état-major
des ex-FAR, et ses principaux collaborateurs ont entamé, dès le
lendemain de la création du RDR, soit le 4 avril 1995, un
processus de soutien public à ce mouvement qui a abouti en moins
d'un mois à la rupture définitive entre les ex-FAR et le
'1gouvernement en exil Il dirigé par Théodore Sindikubwabo et Jean
Kambanda, au bénéfice du RDR.
2.2.4. Dans sa réponse, datée du 10 mai 1995, à la déclaration
de rupture par le Haut-Commandement des ex-FAR, Jean Kambanda
affirme que la réunion de création du RDR a été présidée par le
général-major Bizimungu en per~onne, qui aurait également été le
signataire des invitations à la dite réunion datées du 23 mars
1995 (voir annexe 5). Bien entendu, cette affirmation mérite
d'être vérifiée.
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2.2.5. Dans 11attente de l'identification complète des
participants à la réunion du RDR, à La Marlagne (voir photos nO
1 à 9 en annexe), au nombre desquels figure le Dr Jean-Baptiste
Butera susmentionné, il convient d'observer qu'on rencontre des
membres du RDR en France (dont l'ancien ministre des Affaires
Etrangères du Rwanda et ancien ambassadeur à Paris, Jean-Marie
Vianney Ndagijimana) et en Allemagne, où la section existante
.sIest structurée à partir et dans le cadre d'une 11association
cul turelle germano-rwandaise" dénommée "AKAGERA-RHEIN e.v. 11r
fondée, entre autres, par Jean Shyirambere Barahinyura, transfuge
du FPR et ancien porte-parole de la CDR pour Il Europe, et par
Paul Mbaraga, ancien journaliste à Radio Rwanda, actuellement
journaliste à la voix de l'Allemagne (Deutsche Welle) et
demandeur d'asile en Allemagne.
2.2.6. De manière générale, le RDR est composé principalement
d'anciens membres et sympathisants du MRND, de la CDR, du MDR
"tendance power" et de membres des ex-FAR. L'arrivée, effective
ou proche, d'officiers des ex-FAR naguère réfugiés au Congo (ex-
zaïre), signataires des deux déclarations de soutien au RDR et
ayant participé à la guerre contre 11AFDL, slinscrit-elle dans
un plan de transfert concerté de certains centres d1activités
politico-militaires en Europe, et notamment en Belgique ?
Précédant demains d'un mois la réunion clandestine du RDR à La
Marlagne, une déclaration dans ce sens faite par Christophe
Nzabandora, porte-parole "en congé" du RDR pour le Kenya, au
journal français Le Figaro semble étayer cette hypothèse (voir
annexe 6 : Le Figaro, 22 juillet 1997) .
On peut citer, au nombre des officiers des ex-FAR arrivés en
Belgique ou annoncés, le Colonel venant Musonera, signataire des
deux déclarations susmentionnés, qui s'était déjà fait remarquer
aurRwanda par son implication dans les massacres de plus de 200
civils au Bugesera en 1991 et 1992 (voir Rapport de la Commission
internationale d'enquête sur les violations des droits de l'homme
commises au Rwanda à partir du 1er octobre 1990, pp. 42 et 47) .

Bruxelles, le 18 septembre 1997 (*).

Renseignements CRDDR Gasana Ndoba, tél. 02/217 16 29
fax 02/223 14 95

(*) La premlere version du présent rapport datée du 11 septembre
1997, dont le texte ci-dessuS constitue la première mise à jour,
a été déposée auprès du service du Parquet de Bruxelles chargé
des procédures relatives à l'assassinat des 10 casques bleus
belges, au génocide et aux massacres commis au Rwanda.
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MUGUNGAt le 04 AVril 1995

DE

LA.

'" 1:<' _

1
1

• 1 1ex l . j
ct! ~

Nous 1 membres es Forces Artné e s Rwandaises en
avons appris la n a is s a n c b du Ra s s e rub l cmen t pour le Retour
Dé ino c r a t I e au Rwanda) H' _ 1"J ~ rz _ " en s ig l ei-:

i Nous avons noté iuvcc satisfaction qu,lau-delà des
a I? iHd t e n IJn ces pol i t iq li Cs,· t h n iq li C set r ~gion il 1e 3 ; 1c
uRL 1:.) _ R _ U se veut comme une OlZG:\,"irSATXON' 'de r é f ug i é s

rwarda.is "r e s s cmb l e u r " de no velles forces s o c io-ep o Li t Lq u e s ,

:nobiU3ées autour- d'un p r o gr arnjp e commun: "Le retour rapide des
tt:fuJ~6s, la. justice pour tous, 'la mise en place des institution3
l é g i ç il:",e set r e pré sen t a t ive s. ;1D. for rna.t ion cl1 li ne rée l l e a r olée
natj~nale, lu poix et la r6con ilietion nationalcn

•

, En conséquence. nous souscrivons complôtement aux
fi 0 0 l ~:3 0 b j e c tif s du V T r.z ;. lJ ~ R _ ~T don t en t r e li U t r es. 1D.

~é'e1se des intérêts de lu ;communauté rwandaise en' exil,
l'~r~anisation du retour rapid et digne des réfugiés dans leur
pntI~C et la lutte pour une vr 'ie d6mocratie BU Rwanda.

l "
1 }(ous assurons a., "·R_D_R~H no t r e soutien et

lui dx~rimons nos voeux de suc 'ès.
!
i

1
i

3. Coilanel
1
1

i . 1

1. Gé\Jlé:i'al-Major BIZIMUNGU A
i
1
1

2. Gépéral de Briga~e KABXLIGI,
',' 'a~ •MORASAMPONGO

4. Li~utenant-Colonel BEU B .; ,
r~ • .' i <':"
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Suite! 14 confusion or6ée par la. nti.e.'lnce (:.tF~o~embl~mant ~our le Retour &t la Démocra.tie lU RWÂNO~ -R 0 R _
et l·&tt.ttudft nécati'/:) du OOlJve":"Il'lnent :ace a. cette 1nitl •.t1\'~t le
Haut Comman·jomsnt de e FAR e ' est. réuni du 26 ~\..: 29 Avr'11 19;~ pour
faire le ~our d·hor1zon de la. elt~atlon eocto-po11t1qu~ dea
Réfuii6e, La. r ë un i o n du Haut çor,vMnd,mllnt d •• FAR 'l&r<F.~e l
qu.lq~ee j!fieL.ra a fait le con~t&t suivant:

1. Le Oouv8~nomentt depu1~ na m1•• en pl~ce le oe Avril '99~
avec 1$ e c ne cur-e d~u, FAR. r e e t e v1etim~ d' ~r:'lb&r(c n,'d1I1t~ )U& et.
dlplomatiCf,ue. et le retnan~en\ent r,l1n1.etériel de NQ\lcmbre \09~
n'a pas pu rem~dier t cette eitu4tion
2, L'~beftnce de l'action ~ouvernemen:~le 6upr6a de~ r6fuif~~
J~ os le 8 Ca..mpe en t'a Leon du r:"Ianque de st rue t\lI"''''S .deq,ue tes et
efficacee ee t toujourc re::seunt,1.8.

3. L",e Forcees Armées Rwe.nddJ.~ee n'ont c.ssé d'~ttll'r.-r
l . e 'Ct en t. ion du Couve rnomen COUt" oe b lcc lie et C1e d~lnne r ,ure,
pr~poeit1one ~our tenter de oortir de l'tmp&e!~ e~ !avor';ant
l'~mertZenc. d'une etruotun~ capable dG ropr'e.n:.nr '/~l,>h 'rr.~nt
.,t."'\' 8'-:;'''''"un4Ue~ do e R~!u«l~e.,
Fèu t - i l ra.ppe 1er que déj Q en Septembre 1994. l es F!d~ on t
tranem~o ~u Gouvernement p~~ note l.urs 50ucia d4n~ ce d~n4lne
et que , p e.r a llle ure. plu:) 1. c\;r e d' mar che r; 1 U fi ("'.,:' c ,. c e l \J •• c i
~ar leur~ ~~1~~u66 ont touJQ~r8 recu ~n~ tin d~ ~on r~~~Volr.
Da.na c e t ordre d' ~dë.s.t lcr"u de 1& ré'...lni.on r:onJoli11 ~ d\l

Gouvernement. et du Ha.ut CI;rlNI1andemen~ drtel F'I\R ten\Je o! Sr..;K: Ji) e r,
date du 23 M&['!! 199!L nous 4vons~att~r6 l'~ttent.10r, du
GouvGt"nemen t. eut" le de.naer- d.' é c la temerrt d, ~ Ré fUI i"u su L: } a h
n e t e e e nc e d&l!orctonn6s de e A:Jeool&tion! e' rrOra&.n~:.~t10n.' 6.
l'inL~lative de personnee nnn 5atiefa1tt~ Ui l 'act.on dv 'Gouvernement.
L! encore le Gouvern.~.nt ~ ~dopt4 uns 'ttlt~d$ &tlentllt. to
P t' 0p.:' ce. n t: une .0 lut 1Q n qu L I~ t 0\J, t 1' •. .L r cl' Iln. man 0 ùuv r e
d11a". 0 1re.

4. Dc n e cet te dynamique da ['lfcherch8 do s o 1u t lo~ dA r e c h ~,nie
poUr' ~ort1.r dit oette ia'lP'e.:!:Sft ••. l'lnltiative de, f,;éfuiH' 11.)
et~ créé r é c e mrnen e 10 Raeee:.lolement pour l~ r.',to'..::" e-t t.
~·emocr.tie au RWANDA dont 1••• obJeoel!a ("~ondont; nux
préoccupatione dee R'fuil~e et rnam8 dea R.•••&ndal. Ol:-pr~rn.,' •
l'ln~ér1.ur du pay •.

'3. Apr~e &voir appr6016 le but .t los obJo~t!!s d, R D Ft • le.
Forces Ar~ées Rwanda1aee ont. salu' oett. heur.u •• Jnltlaclve
mettant en ~14ce une Orl&nlc4t1on cap&bh J. ,arenllr url
encadrement e!i'iesce de 1.• population .n 8:-0:11. d. lUl •. ~ "IJr"r
un maximum ~e coh's1on .t d'avoir une Q~·d~,·tlJr" dll.1ornf\f "';'Ut e ;
mé·.:!latlque. conditions prt"slabl'8 au l'It·j'J:' des RS1,;,iœ: ':14n.
nc t r e pays. C·e.e a!.n.! Q'U' le. 'orr~" AI'1l14l •• I)n~ "1&n6 :Ht
[,:~ ':' l e.rat 10 n ctet 50 ut!. en Il \ 1 .., 0 R e Tl d. ~. 1U 04 Av r :.1 l 0 ';)~..
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6. Apl'O~ 10. ndieec.I,·':~ d\..: P. • E • le· r:·.'.Iv OU •• itual Lon Iwnei
o r é é e &. exi,~ clee c on ev ï v e c ..C'r.t\ e n : r'" ie CIJuvlrneml" le et lee
n~"pone4ble~ du n D R et !e C(,lfMlo.lldl!tn.~~~ d". FAn p. Ir dL.aLper
10 con!ue1on et eauvecarùel' :5. cohési:f; (".• sein d~: R'lUl i.es,
En dep1t de cee multiplee e on t ac t a , 11:1 G:Juvernemeni .• U lieu d.
~outenlr le R DR. s'em;'}lc' e à le CCI.IOAttl'. dan. "s C":l.i"5 dee
i~6!ug1615 et 4 l'extérieur slme toute!'J1e Pl'opoeer 1 ut o!U l'a~:t~rn~t1ve Aoneptablo.

Le Haut COlnD'la:ïdt'l':\ent de~ fAR conee~etnt ·le .eL
t'eeponaa.l>ilités ~t eoucieux d~" it1tér~ts 9upp.r~eurà" du \>eupll,ô
r~~nda~~, au~ baee de oe OOn!td. amer. a décida ce qUl 3ult:

1· Les FAR 8e coneid6rent t.()\Jjoure I§tt'! l' "Arm6e d\1 Pen.lp·.," et
ré.:1ffJrment leur t:arll'le vc I ou t ë de tra'.'alll(tr d i r e c t ~ment .v ec
~t pour lui.Po·.J:' cs falr" , r:i:ee r é l t.è r en t leur- s()~,"'len . R ...
ft qU' 0' l1e 15 J use n t mieux ;: ~al..'6 Que le Gcuv e :'nem~n c 1 .:'UI:'
repr6~entor et d'fendre l~! ~nt~rêt~ Je~ R6fuii6s.
;2. Lee FAR eetll1lent ~ue l e C;ouV~t"t1elnent. do i t; prend. e con. c Len c e
·je ae e reeponl!4bi11tée d e v en c l 'hi15tol:'e 1 18 p/')uplf t'won 'l~ e-n
g~nJt'al et les Réf\1litée er, pat·t~cullt'1:- E-~ '3':'.:tp.na"',~ c e v c
ne ur oue e initiative de s ;':':';:·'Jilés. e-t '~ri e·~[!ac.:·r:. \OU1' \ies~t.
l. e R D R r e po r ~ es e n t e t' e t d é f~;n d t: e : e gin té:' ~t s (;... .,!'; cl l' r " '! r a •

.~ cet e! !$ t t leGo Uv etr ri eOle n1~ ci 0 i t r e !i' 'H ': t' e ft \1 ft :: [ cc\..: ~ . e e
doee':'ere ~u' 11 g$r$ ?Our le comp t e du pau, le: &n ex il.

;'-'Leo :'e.i.&~~on~ ent .•.• l~e FAR st le G:)·..J.vet"n~me('.t. ,l!et5-;n A~artlr de ce 29 Avr~l 1990.

01. Cen HaJ
••. ,Jo, n ..il.: ::ld:.!

03. Lt c.s ; DliM

e~~·_·rtJ"col -ni!H
06, Ho!.J CGSr:;
07, Le C..,lBEN
08. Lt Co lSEH
09, .-:" t SEM
10. r;ol
11. Le CCii Ir
12. C() L
13. CfJl OEt1SG

. 14. \.:0 L
15. HaJ
1.t5. L,t, ce i 8El15
17. HaJ SAM
18. HaJ ? l':'ot.
19. Le Col Med
20. Au~nea Çhe!

- - - - - - - - -

BIZIMUNGU
l1UNY A RUGARAl1A

NTUYAHAGA'
GASAF.ABWE -

NTAEAKUZi
BAHUFITE
SEEAHIRi
HIJSONSRA
KANYAMANZA
RUHORAHOZA
RENZAHO
NT!'r'f l RAGABO
HURASAMPONGO
KINYONIRWAMANYWA
NZVWONEHIYE

i<ANYAMI SWA
HUGEHANYIKATEGEKIMANA

, .---------

Fai.t A SUKA\/U, L. 29 Avril l,l .'~
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BTL038 3 POL 0388 N BEL6A-D218
RWANDAI BELGIË/
t ~est2tiebev21 Belgische journalist George Ruggiu verlengd

ARUSHA 18/oB (RE"UTER) ::::Een re.chtbank die de Rwande:li>B volkenmoard
onderzoekt heeft meendag het arrestatiebevel van vier verdachten met
ggn m~end verlengo, onder he:n ook de:eerst~ niet-Rwandees1 de Belg
George Ruggiu.

Rechter lait y Kema, vaorzitter van de rechtbank, zei dat hij de
verlenging van net arrestatiebevel had gelast om te verhinderen det
de vier zouden vluchten en oak nog omdat Met onderzoek heel
ingeui Hel cl i s .

Bij de vier die vorige donderdag voor de rechtbank verschenen W8S
oak de 40-jatige Belg George Ruggiu die a15 journalist uerkz2am uas
bij de Rwandes8 racio en televisie Milles Collines in Kigali tijdens
de volkenmoord in 1994 die daar drie maanclen heeft geduurd.

Volgens de aanklager had Ruggiu toen hij vorigemaand in Nairobi
werd aangehouâen, Een Zuid-Afrikaans paspoort maar had hiJ zijn
identiteit én zijn uite~lijk verand~rdy wearschijnlijK om niet gevat
te worden.

De drié~nderen zijn Sylvain Nsebimena, een voormalige
r ~ringsfunctionaris in de Zuid-Ruendese stad Butere, Gratien
kaailigi, een voormalige kolonel bij de generale staf van het lager
en Aloys Ntabekute, een voormalige bevelhebber van een
commando-eenheid_

Kama voegde ereen toe clat hij daze week nog ZOu beslissen of ook
van een vijfde verdachte, nI. de Rwandese journalist Hassan Ngeze,
het aanhoudingsbevel zou werden verlengd. Volgens de aanklager nad de
man biJ zijn aanhouding, vorige maand in Kenia, verscheidene
paspoorten bij zich.

De rQchtbank die zetelt in de Noord-Tanzaniaanse ~tad Arusha
verlengde oaK het aanhoudingsbevel van de voormalige Rwandese eerste
rninister Jean Kambanda met 30 dagen. Kamband~ ver~ette er zich niet
tegen.

De Les die donderdag voor de rechtbank zullan verschijnen zijn
no* nlet in staat v~n beschuldiging gesteld mear worden ve~dacht van
med~plichtigheid aen d~ volkenmoord uaarbij zo)n eoo.ooo Tutsi)s en
gematigde Hutu)s het leven lieten.

De internationale rechtbank voo, Rwanda werd in 1994 in het leven
geroepen om de laiders van de volkenmoord waartoe het signeal werd
geleven n~ de ffioord op de Rwandese president Juvenal Habyarimana, te
berechten_ In A,usha waorden 21 verdachten v8$lgehouden. Momenteel
vinden gr drie processen plaets en 23 verdachten zijn in st?at van
beschuldiging gesleld./. JNK .
.f.
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Classeur 57, pièce 14

BTL038 3 POL 0388 N BELGA-0218
RWANDA/ Belgique/
Prolongation du mandat d'arrêt journaliste belge George Ruggiu

ARUSHA 18/08 (REUTER) ee Lundi, le tribunal qui enquête sur le génocide
rwandais a prolongé d'un mois le mandat d'arrêt contre quatre prévenus, parmi
lesquels figure également le premier non-Rwandais, le Belge George Ruggiu,

Le juge Lait y Kama, président du tribunal, a dit qu'il avait décidé de prolonger le
mandat d'arrêt pour éviter que les" quatre prévenus ne s'enfuient, mais également
parce que l'enquête est très compliquée.

Parmi les quatre prévenus qui ont comparu devant le tribunal jeudi dernier
figurait le Belge George Ruggiu, âgé de 40 ans, qui travaillait comme journaliste à la
chaîne de radio-télévision rwandaise Milles Collines à Kigali pendant le génocide de
1994, qui y a duré 3 mois.

Selon le procureur, Ruggiu possédait un passeport sud-africain lorsqu'il fut arrêté
à Nairobi le mois précédent, mais il avait changé son identité et son apparence,
probablement pour ne pas être pris.

Les trois autres prévenus sont Sylvain Nsabimana, un ancien fonctionnaire de la
ville de Butare, dans le sud du Rwanda, Gratien Kabiligi, ancien colonel à l'Etat-
major de l'armée et Aloys Ntabakuze, ancien commandant d'une unité commando.

Le juge Kama a ajouté qu'il déciderait cette semaine si le mandat d'arrêt contre
un cinquième prévenu serait également prolongé, à savoir le journaliste Hassan
Ngeze. Selon le procureur, l'homme portait sur lui plusieurs passeports lors de son
arrestation le mois dernier au Kenya.

Le tribunal, qui siège dans la ville d'Arusha dans le nord de la Tanzanie, a
également prolongé de 30 jours le mandat d'arrêt contre l'ancien Premier ministre
rwandais Jean Kambanda. Ce dernier ne s'y est pas opposé.

Les six prévenus qui comparaîtront jeudi devant le tribunal ne sont pas encore
inculpés mais sont soupçonnés de complicité dans le génocide qui a causé la mort de
quelque 800.000 Tutsis et de Hutus modérés.

Le Tribunal international pour le Rwanda a été créé en 1994 pour juger les
leaders du génocide qui a été lancé à la suite de l'assassinat du président rwandais
Juvenal Habyarimana. 21 prévenus sont détenus à Arusha. Trois procès s'y déroulent
en ce moment et 23 prévenus sont inculpés.' . JMK
.!.
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COMITE POUR LE RESPECT
DES DROITS DE l'HOMME

ET LA DEMOCRATIE AU RWANDA

LISTE INDICATIVE DE RESPONSABLES PRESUMES DU GENOCIDE ET DES
MASSACRES POLITIQUES PERPETRES AU RWANDA RESIDANT

OU AYANT RECEMMENT RESIDE EN BELGIQUE

=====~==========~====================~=======~===

1. BASABOSE pierre, homme dTaffaires, ancien membre de la Garde
présidentielle, ancien chauffeur du colonel Elie SAGATWA "(beau-
frère et secrétaire particulier du Président HABYARIMANA), réputé
SI être enrichi en trafiquant des devises pour le compte de
membres de l'entourage du Président HABYARIMANA (akazu) . Deuxième
actionnaire, par ordre d'importance, de la Radio-Télévision Libre
des Mille Collines (RTLM) au 25.8.1993. poursuivi par le parquet
général de Kigali pour détournement de l'aide humanitaire
destinée aux déplacés rwandais, sur base d'une plainte du
Programme Alimentaire Mondial (PAM), il serait à ITorigine d'un
attentat à la grenade perpétré, le 14/11/1993, contre la personne
du Procureur général Alphonse-Marie NKUBITO qui fut blessé. M.
NKUBITO dut fuir 11hôpital où il était soigné, suite à de
nouvelles menaces d'attentat. Le nom de Pierre BASABOSE figure
sous le nO 220 de la 1l1iste nb 1 de la première catégorie
[dTauteurs présumés du génocide et des crimes contre l'humanité
commis au Rwanda à partir du 1er octobre 1990] prescrite par
l'article 9 de la loi organique nO 8/96 du 30 août 1996" (voir
Journal Officiel [du Rwanda], n? 17 du 1/9/1996). Sa demande
d'asile en Belgique a été déclarée irrecevable par le Ministère
de 11Intérieur et par le Commissariat Général aux Réfugiés et
Apatrides (CGRA). Il a introduit un recours auprès du conseil
d'Etat.
2. Dr BUTERA Jean-Baptiste, médecin, président du parti
Ecologique (PECO), un des partis satellites du MRND, réputé être
né sous Il instigation et avoir bénéficié de financements occultes
de membres de l'akazu. Son parti était titulaire de deux actions
auprès de RTLM. Le Dr Butera est l'auteur dlune lettre au
Ministre de la Défense, datée du 4 septembre 1993, demandant le
Hprêtll et l'autorisation de port d'armes à feu pour 7 membres de
la direction de son parti. Il aurait été vu à Kigali, en avril
ou mai 1994, armé et accompagné de 4 militaires des FAR également
armés, aux abords du siège du Programme National de Lutte contre
contre le Sida (PNLS) dont il était le directeur à l'époque.
soupçonné dlavoir joué un rôle important dans les massacres
perpétrés au Centre psychiatrique de Ndera (préfecture de Kigali
rural) où il avait travaillé comme médecin auparavant. Il aurait
quitté le Rwanda en juillet 1994 pour se réfugier à Goma, dans
le sillage du Ilgouvernement intérimaire" rwandais.
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Arrivé en Belgique grâce à l'appui d'un membre de la Congrégation
des Frères de la Charité de Gand (qui ont créé le Centre
psychiatrique de Ndera et en ont assuré la gestion jusqu 1 en avril
1994), il aurait effectué de fréquents séjours au Congo (ex-
zaïre) avant octobre 1996, dans le cadre d'actions visant à
préparer la reconquête du pouvoir par l'ancien régime rwandais,
principalement à partir des camps de réfugiés rwandais installés
au Kivu. Il a participé à la réunion clandestine du Rassemblement
pour le Retour de la Démocratie (RDR) organisée à La Marlagne
(Namur, Belgique) du 15 au 17 août 1997. Sa demande d'asile en
Belgique a été déclarée recevable par le Ministère de
l'Intérieur. Son examen par le CGRA quant au fond se poursuivait
encore au cours de la première quinzaine du mois d'août 1997.

3. HIGANIRO Alphonse, considéré comme le chef de la Coalition
pour la Défense de la République (CDR) à Butare ; aurait organisé
les miliciens INTERAHAMWE et IMPUZAMUGAMBI qu'il aurait soutenus
financièrement et matériellement, notamment en mettant à leur
disposition des véhicules de la société parastatale SORWAL dont
il était le directeur à Butare. Figure au troisième rang parmi
les principaux actionnaires de RTLM à la date du 25.8.1993. Son
nom figure sur la 111iste des principaux commanditaires,
organisateurs et auteurs présumés du génocide et des assassinats
politiques commis au Rwanda entre le 6 avril 1994 et le 17
juillet 1994", publiée en 1995 par le Ministère de la justice du
Rwanda, ainsi que sous le n ? 1792 de la 111iste n? 1 de la
première catégorie (...) If mentionnée au point 1 ci-dessus.
Inculpé et détenu préventivement en Belgique d'avril 1995 à
septembre 1996. Actuellement en liberté provisoire. Le TPIR, qui
avait demandé à la justice belge de se dessaisir de son dossier,
n'a pas confirmé l'acte d'accusation envisagé. L'intéressé
demeure inculpé en Belgique, où son dossier devrait prochainement
fai~e l'objet d'un règlement de procédure. Sa demande d1asile en
Belgique a été déclarée recevable par le Ministère de
l'Intérieur, mais refusée par le CGRA à l'issue de son exa~en
quant au fond. Il a introduit un recours auprès la Commission
Permanente des Recours (CPRR) contre la décision de refus le 21
mars 1996.
4. HIGANIRO - MUKAKAMANZI Alphonsine, fille du Dr AKINGENEYE
(médecin personnel du Président HABYARIMANA et une des victimes
de l'attentat du 6 avril 1994 contre l'avion présidentiel),
épouse d f Alphonse HIGANIRO, chef du personnel de la société
parastatale ELECTROGAZ à Butare i aurait introduit des miliciens
INTERAHAMWE et IMPUZAMUGAMBI au sein de la société ELECTROGAZ et
soutenu leurs activités criminelles. Brièvement interpellée en
avril 1995, en même temps que son mari, puis relâchée. Son
dossier est toujours à 11 instruction auprès de la justice belge.
Sa demande d'asile en Belgique a été déclarée recevable par le
Ministère de IlIntérieur, mais refusée par le CGRA à llissue de
son examen quant au fond. Comme son mari, elle a introduit un
recours contre la décision de refus le 21 mars 1996.
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5. KAMAVU Jean-Paul, frère cadet de Faustin Munyazesa, ancien
ministre de l'intérieur sous le régime Habyarimana et au sein du
gouvernement intérimaire. Instituteur au camp (militaire) Kigali,
puis cadre commercial à la SORWAL, firme étatique de fabrication
d1allumettes située à Butare, et dirigée par Alphonse Higaniro
(voir 3.). Il est soupçonné d'avoir pris part au génocide et aux
massacres perpétrés à Butare entre avril et juillet 1994. Homme
de confiance de Higaniro, à qui il aurait livré de l'essence
prélevée sur les stocks de la firme (Alphonse Higaniro s'était
retiré dans la préfecture de Gisenyi, dont il est originaire et
d'où il aurait téléguidé des massacres perpétrés sur place et à
Butare). Pendant cette période, l'essence était utilisée
notamment pour transporter les équipes de tueurs et pour
incendier les habitations des victimes. Réfugié au Congo (ex-
zaïre) après le génocide, il a obtenu ltasile en Italie, après
avoir traversé l'Ouganda et le Kenya avec l'aide d'un père blanc
hollandais. Il réside en Belgique où il espère s'établir dans le
cadre du "regroupement familialll

•

6. Sr KIZITO Julienne, religieuse de la Congrégation des Soeurs
Bénédictines, monastère de Sovu (commune Huye, préfecture de
Butare). Soupçonnée d'avoir facilité le massacre de plusieurs
centaines de personnes venues chercher asile au monastère et au
centre de santé de Sovu en avril et mai 1994, notamment en
fournissant de l'essence aux tueurs. Une enquête la concernant
a été ouverte au Parquet de Bruxelles.
7. MBONYUMUTWA Shingiro, fils du premier président de la
République Rwandaise sous le Gouvernement provisoire (1961-1962),
ancien ministre de l'industrie, des mines et des carrières dans
le premier gouvernement issu du coup d'état militaire de
HABYARIMANA Juvénal (1973) i a participé à la campagne dite "de
senpibilisation" relayée par RADIO RWANDA et par RTLM, aux côtés
d'autres leaders racistes du MRND et des tendances "Powerll des
anciens partis d'opposition, notamment le 21 avril 1994, date à
laquelle il a pris part à une émission de Radio Rwanda animée par
le journaliste BAMWANGA Jean-Baptiste (impliqué dans les
massacres de mars 1992 au Bugesera) 1 en compagnie de son beau-
frère Maître MBONAMBEKA Stanislas (PL-Power), de RAFIKI
Nsengiyumva (PSD-power) et de KAREMERA Edouard (MRND). Selon des
témoignages concordants, cette campagne visait à intensifier la
participation de la population hutu au génocide des Batutsi et
aux massacres de Bahutu favorables à ItAccord dlArusha. Son nom
figure sous le nO 56 de la 'tliste nO 1 de la première catégorie
( ••• ) n mentionnée au point 1 ci-dessus. Les juges du TPIR a
demandé à la justice belge, qui l'a accepté, de se dessaisir de
son dossier en faveur du Tribunal international. Sa demande
d'asile en Belgique a été déclarée recevable par le Ministère de
llrntérieur, mais refusée par le CGRA à l'issue de son examen
quant au fond. Il a introduit un recours contre la décision de
refus le 29 novembre 1996.

3



8. MUGABO NDlCUNGUYE Raymond, fils de Dr Pierre MUGABO et neveu
de MBONYUMUTWA Shingiro, tous deux soupçonnés de participation
au génocide et aux crimes contre l'humanité commis au Rwanda i
étudiant en polytechnique à l'Université Catholique de Louvain
(UCL), à Louvain-La-Neuve. Accusé d'avoir participé à plusieurs

massacres pepétrés dans le cadre du génocide à Butare entre avril
et juillet 1994, et notamment au massacre de 25 personnes venues
chercher refuge à la Maison Généralice des Soeurs Benebikira,
dans le quartier de Buye. Ce massacre fut perpétré le 30 avril
1994 vers 14 heures par une troupe de militaires des Forces
Armées Rwandaise's (FAR) et de civils dont aurait fait partie
Raymond MUGABO NDICUNGUYE. Une plainte déposée contre lui en
décembre 1996 fait l'objet d'une information au Parquet de
Bruxelles. Sa demande d'asile en Belgique a été déclarée
irrecevable par le Ministère de l'Intérieur, de même que par le
CGRA. Le 12 décembre 1996, il a introduit un recours contre cette
décision auprès du Conseil d'Etat.
9. Sr MUKANGANGO Gertrude Consolata, prieure de la Congrégation
des Soeurs Bénédictines de Sovu (commune Huye, préfecture de
Butare). soupçonnée d'avoir facilité le massacre de plusieurs
centaines de personnes venues chercher asile au monastère de Sovu
en avril et mai 1994, notamment en faisant appel par écrit au
bourgmestre de Huye pour les déloger de force. Ce que ce dernier
a fait. Après quoi plusieurs centaines de ces réfugiés furent
massacrés. Une plainte contre elle a été introduite auprès du
Parquet de Bruxelles par des proches des victimes du massacre du
6 mai 1994 à Sovu. Le dossier dl instruction, .clôturé et
communiqué au Parquet de Bruxelles par le juge dl instruction
depuis plus d'un an, n'a touj ours pas été fixé devant une chambre
du conseil compétente. Sa demande d'asile en Belgique introduite
en avril 1995, soit un an après son arrivée en Belgique, a été
décJarée irrecevable par le Ministère de l'Intérieur. Le recours
introduit par elle le 30 août 1995 auprès du CGRA était toujours
à l'étude au cours de la première quinzaine du mois d'août 1997.

10. MUSONERAVenant, colonel BEM des FAR (Armée Rwandaise).
Originaire de Butare, ancien commandant du camp militaire de
Gako, au Bugesera. En octobre 1991, 28 jeunes gens y ont été
envoyés par le bourgmestre de Kanzenze, Fidèle Rwambuka ; ils y
ont été Il sévèrement battus et huit d'entre eux sont morts ou
disparus Il(voir Rapport de la Commission internationale d'enquête
sur les viola tians des droi ts de 11homme au Rwanda depuis le 1er
octobre 1990, p. 42). En mars 1992, il aurait mis une compagnie
(env. 150 hommes) à la disposition de 1 1 opération de massacre des
Batutsi (env. 200 victimes et plus de 15.000 déplacés). Les
hommes de cette compagnie auraient opéré en civil, précédés
d'autres militaires des FAR en uniforme qui désarmaient les
résistants (o.c., p. 47). Entre juin et août 1994, il aurait
participé à l 1 organisation de Il exode forcé de centaines de
milliers de réfugiés à partir de la 11ZoneTurquoise" vers Bukavu,
au Congo (ex-Zaïre). Proche du général Eluki, à l'époque chef
dl état-major général des FAZ(Forces Armées Zaïroises), il aurait
également participé à la guerre contre 11AFDL dans 1t est du Congo
(ex-Zaïre) / à partir d'octobre 1996, dans le cadre des FAR.
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Après avoir fui le Congo 1 il a demandé l'asile en Belgique le 17
juin 1997, dès son arrivée en Belgique où il serait parvenu en
utilisant les services d'un passeur.
11. NDENGEYINGOMA Barry dit NDENGEYE, environ 30 ans, originaire
de la préfecture de Gisenyi, sans activité précise. A appartenu,
avant avril 1994

1
à nune secte de style 'rasta', le Mouvement des

sages" dont le chef 1 apparemment d'origine zaïroisel se faisait
appeler llDiable Salomon". Ce mouvement aurait joui de la
protection des plus hautes autorités de l'époque 1 certains
observateurs allant jusqu'à le considérer comme nune simple
couverture au trafic de marijuana" (voir Observatoire
géopolitique des drogues 1 Etat des drogues et drogues des Etatsl

Hachette, 1994, pp.113-115). Ndengeyingoma se serait rendu
responsable, en qualité d'auteur, co-auteur ou complice,
d'assassinats, de viols, et de pillages perpétrés au détriment
des victimes du génocide et des massacres à Kigali, à l'intérieur
et aux abords de l'immeuble de la SOFERWA, situé près du centre-
ville et appartenant à la famille de feu Emmanuel HAVUGlMANA, où
une bande de jeunes militaires et de civils (parmi lesquels des
miliciens interahamwe) dont il faisait partie avait établi son
quartier-général. Réputé s'être enrichi grâce aux pillages et
spoliations effectués par ce groupe criminel. Arrivé en Belgique
en février ou mars 1996 en provenance de Nairobi (Kenya), il a
obtenu le statut de réfugié en mars 19971 au titre du
regroupement familial.
12. NDINDILIYlMANA AUgustin, 54 ans, général-major des ex-FAR,
plusieurs fois ministre sous le régime Habyarimana i chef d' état-
major de la Gendarmerie Nationale avant et pendant le génocide
et les massacres de 1994 ; aurait quitté le Rwanda en juin 1994,
peu avant la victoire du FPR, sur le conseil de Jean Kambanda,
premier ministre du "gouvernement intérimairell mis en place le
9 avril 1994 (voir Le Vif/L'Express, 7/3/97, p. 27). Il aurait
participé à des réunions de leaders du MRND préparant le génocide
et les massacres organisée à Kigalil dans une maison lui
appartenant i n' aurait mené aucune action significative pour
prévenir ni empêcher ces crimes, même lorsque des éléments de la
Gendarmerie Y étaient impliqués (voir Rapport de la Commission
ad hoc Rwanda à la Commission des Affaires Etrangères du Sénat
[belge], 7/1/97) et ce malgré la sollicitation de plusieurs de
ses officiers soupçonné d'avoir fourni des armes à des
miliciens INTERAHAMWE de sa commune d'origine NYARUHENGERI
(préfecture de BUTARE). Fait l'objet d'un mandat d'amener lancé
par le Parquet de Kigali le 26 sept.erobre1994. Son nom figure
sous le nO 93 de la "liste nO 1 de la première catégorie (...)"
mentionnée au point 1 ci-dessus. Aurait été inculpé pour
lIomission d'agir" dans le cadre de l'enquête relative à
l'assassinat des dix casques bleus belges. Sa demande d'asile en
Belgique, jugée recevable par le Ministère de l'Intérieur, a été
refusée par le CGRA après examen quant au fond. Il a introduit
un recours contre la décision de refus le 24 mai 1996.
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13 . NZABAGERAGEZA Charles, originaire de Gisenyi. Cousin du
président Habyarimana dont il aurait été très proche. Préfet de
Ruhengeri, puis directeur de cabinet au Ministère des postes et
communications (MINITRANSCO). Actionnaire de RTLM pour un montant
de FRw 50.000 (env. BEF 12.500 à l'époque). Il serait impliqué,
au titre de commanditaire et d'organisateur, dans Il extermination
systématique des Bagogwe entamée dès janvier 1991, à l'époque où
il était préfet de Ruhengeri (plus de 500 victimes entre janvier
et mars 1991) (voir Rapport de la Commission internationale

â r enquête sur les violations des droi ts de Ir homme au Rwanda
depuis le 1er octobre 1990, p. 38). Soupçonné de figurer au
nombre des commanditaires des attentats à la grenade perpétrés
fin 1993 contre André Katabarwa, ancien ambassadeur à Rome et
membre de l'association de défense des droits de l'homme AVP, et
contre Alphonse-Marie Nkubito, à l'époque procureur général à
Kigali. Egalement soupçonné de participation au génocide et aux
massacres perpétrés entre avril et juillet 1994. Il figure sous
le n? 116 de la flliste n " 1 de la première catégorie (...)Il
mentionnée au point 1 ci-dessus. Arrivé en Belgique au cours du
2ème trimestre 1997, il a introduit une demande dlasile le 7 mai,
qui a été déclarée recevable le 17 juillet 1997.
14. NTEZlMANA vincent, professeur de physique à l'Université
Nationale du Rwanda (UNR), campus de Butare ; soupçonné d'être
auteur ou co-auteur de IIHAppel à la conscience des Bahutu" qui
comprend un chapitre intitulé IIvoici les la commandements du
munut.u" considéré comme le décalogue de la haine ethnique au
Rwanda ; également accusé de plusieurs assassinats perpétrés à
Butare en avril et mai 1994. Accueilli comme chercheur à
llUniversité Catholique de Louvain (UeL), avec bourse d'études
offerte par l'Université, à partir du 2ème semestre 1994. Inculpé
et détenu préventivement en Belgique d1avril 1995 à juin 1996 ;
en ,liberté provisoire depuis lors ; fait 11obj et d'une ordonnance
d'envoi au Procureur général près la Cour d'appel de Bruxelles.
Sa demande d'asile en Belgique introduite en décembre 1995,
pendant sa détention, a été déclarée irrecevable par le Ministère
de l'intérieur fin janvier 1997. Son recours auprès du CGRA était
touj ours à 11étude au cours de la première quinzaine du mois
d'août 1997.
15. RUHIGlRA Enoch, originaire de la préfecture de Kibuye,
ingénieur agronome formé à la Faculté d'Agronomie de Gembloux
(Belgique), ancien responsable du syndicat unique mis en place
par le parti unique MRND ; directeur de cabinet du Président
HABYARIMANA ; pressenti comme directeur de cabinet du Dr Théodore
SINDIKUBWABO, président auto-proclamé dans le cadre du
l1gouvernement intérimairel1/ il aurait décliné l'offre, préférant
se réfugier à la résidence de l'ambassadeur de Belgique à Kigali
en avril 1994. Réputé avoir participé aux préparatifS du
génocide, et plus particulièrement dans sa préfecture d10rigine
Kibuye, où il serait impliqué dans l~s massacres perpétrés en
août 1992, aux côtés dlEdouard KAREMERA, deuxième vice-président
du MRND également originaire de Kibuye.
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En 1993 et 1994, il aurait joué un rôle important dans les
manoeuvres visant à bloquer l'application de l'Accord de Paix
d'Arusha du 4 août 1993. Fait l'objet d'un mandat d'amener lancé
par le Parquet de Kigali le 26 septembre 1994. Son nom figure
sous le nO 831 de la "liste nO 1 de la première catégorie (...)Il
mentionnée au point 1 ci-dessuS. Résiderait actuellement au
Kenya.
16. RWABUKUMBA séraphin, frère dlAgathe HABYARlMANA (veuve du
Président Juvénal HABYARlMANA) i ancien fonctionnaire à la Banque
Nationale du Rwanda (BNR) ; homme d'affaires, (ancien) patron de
la société d' import-export LA CENTRALE (Kigali) i membre influent
de l'entourage restreint du Président HABYARlMANA dit akazu i
aurait financé les miliciens INTERAHAMWE, qu'il aurait également
approvisionnés en armes, notamment lors des massacres du Bugesera
(mars 1992) ; serait un des principaux patrons (dans le cadre du
groupe dit "Réseau zérou) des "escadrons de la mortll actifs au
Rwanda" d'octobre 1990 à juillet 1994 (voir notamment "Rwanda :
M. Kuypers dénonce 11entourage du Président", La Libre Belgique,
3-4 octobre 1993) ; figure au 3ème rang, par ordre d'importance,
des actionnaires de RTLM à la date du 25.8.1993 ; aurait
participé au réarmement des ex-FAR et des miliciens après juillet
1994. Son nom figure sous le n ? 129 de la uliste n? 1 de la
première catégorie (...)Il mentionnée au point 1 ci-dessus.
poursuivrait des activités d' import-export notamment à
destination de Madagascar, à partir de la Belgique, où il est
arrivé une première fois le 19 mai 1994 en provenance de France,
et une seconde fois le 4 novembre 1994 en provenance de Bangui.
Se prévaut de l'estime de certains milieux financiers belges
(voir "Attestation" établie par le Service des Crédits de la
KREDIETBANK à Bruxelles, le 24 mai 1994). Sa demande d'asile en
Belgique, jugée recevable par le Ministère de l'Intérieur, a été
rejetée par le CGRA à l'issue de son examen quant au fond. Il a
introduit un recours contre la décision de refus de statut le Il
avril 1996.
17. RWAGAFILITA pierre-Célestin, colonel retraité des ex-FAR;
aurait organisé et dirigé les miliciens INTERAHAMWE dans sa
préfecture d'origine KIBUNGO (est) ; accusé notamment d'avoir
cpmmandité le massacre dlun millier de civils réfugiés à l'évêché
de KIBUNGO, les 15 et 18 avril 1994, de connivence avec le
colonel NKURIYEKUBONA, commandant de place de KIBUNGO.
Fait l'objet de plaintes déposées en Belgique depuis 1994 par des
proches de victimes du génocide originaires de cette région.
Il fait également If objet dlun mandat d'amener lancé par le
Parquet de Kigali le 26 septembre 1994. Son nom figure sous le
nO 130 de la "liste n " 1 de la première catégorie (...) Il

mentionnée au point 1 ci-dessus. Serait décédé au Cameroun.

Bruxelles, le 18 septembre 1997.

NB. La présente publication constitue la troisième mise à jour
de la liste de 9 noms publiée par le CRDDR le 14 février
1995, et mise à jour une première et une seconde fois
respectivement le 21 janvier et le 17 avril 1997.
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GOUVERNEHENT RWANDAIS EN EXIL
CABINET DU PREMIER HINISTRE.

Bukavu, le 10 H.J- .::.;h~~.

nons i eur le Général-Hajol- !JIZIHVJ.YGU
Augustin Commandant des Forces
Armées Rwandaises
B U K A V U.

Objet: Considérations du
Gouvernement su~
la déclaration Ju
Haut Commandement d~E
FAR du 29 Avril 1995.

Monsieur le Gé~éral-Major,

Faisant sJite a votre lettre du 29
Avril 1995 me transmettant la "dr?cL'lr::tion du Haut Comma:h7.eme."lt
des FAR à 1 tissue de sa réunion du 28 dU 29 Avril 1995 à Bukavu",

.' "n i ~'h 0 n r: ë t1,:.- j -: vQ us t. i: sr: 5 t: t? t: t r 2

en annexe de la présence ~25 ::::::~i.:..·.j.r.:==:'-"~s.iu .7,--::1,'.":: ~:t;'~-:

Rwandais en Ex~2, a ce 5U;2r.
Par dil1eurs, il est j nec:!"

que -l e Gouvernement r e s t:e :.:'Iut j" ï i i t: .iisp •...•s é 3 toute [":::-:.'!ede:
-â i a l os ue constructif en VL':::' d'E- .s reC.12!C.~i': ,j'u:~e 5...<.':-'_:::
3déqu3taau pr:Jblème je ~·et..:ur res: :Je <2!: .....1!·Ç2!, lsé ,je' r-o~!S ~d:5

-éfugiJs rW':UJ(r~:f5 âens let:!" p?!:'~.

Le Pr'::.T!i.ar nin i i :-:«
Je en KAHEAND/-.-

_ Son Excellence Monsieur le Présidenc
de ~ République Rwandaise
B U i( ~ V U.

Copie Dour information à:

_ Monsieur ,If! Prêsident:: Je
l'Assemblée Hacion~la
G 0 M A.

_ Monsieur le Président de
la Cour de Cassation
B U X" V U.

_ Monsieur le Ministre (TOUS)
II U K A V u.
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deS invitation'; li la réuniün de MUGUNGA <lui J"va

it
<I<>IIn." nai,;"'" ~

RDR en date du 03 Av ril 1995. ,où" ~~ ..:,,,
Cette réunjon a été préSiJée par le Gen,;.-al-MajOr SIZIMUNGU ",.,~ .\ -,<

.. . ,""0 ne. ~ .,
c:
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En date du 4 Avril 1995, I~ Haut Corurueo aeo.en t Je» FAR cl :JluJllr-

une déclaration de soutien au RDR. nd la «eitte.
. A BURENGO, le 09 Avril, 1995, 's'est tenue une ré u ruo») Jr::

concertation entre (es membres du comité Exécutif du RDR doat ft:
Président, quelques membres du Haut COmmandement des FAR dont fr::
Chef d' Etat Major et son Adjoint et quelques membres-du oouvernemeut,
cette réunion a conclu à la nécessité d'une collaboration entré: I~ RDR r:{
le Gau vernemen t, COllaboration qui doit dtre: discu tee au plus I,uu i
niveau, étan t en tendu qu'il y a con ver gt::"t;e d' ob ject il s,

c'est dans ce cadre que le Préetdent Je la Rt::publitJur:: c't le:
Ministre ont eu des contacts avec Ît:: Pr~SI(:Jent du RDA
le 09 et le: lô A v r i! 1995, »oit c!nSc:i,-,{JIe:, :::'01/ ::>c:pa,'6Iite,il,

,.., .
r:» ':'ltH:"'t

Il sied 'de rappeler que le Gi:ni:ral-Majv( B/ZIf ••.IUNCU tH la Ci:ndl dl ...le'
Brigade KABI L IGI a vsien t tHé in v itée à là. rencon t Tt: du 1';;/04/1 57S.5. ,.,j.::r/~
suite à leur absence, el/ft n'a pu Sc: tenir qUi:: le 17/a..:/1G!i5,

Et, sans attendre l'aboutissement de toutes ces démer cties, v.;ddJ
que le •.Haut Commandement des FAR" de uer t ::5a déclaration du 2S Av 1 ii
1995, a décidé de se ranger du côt~ du RDA ct J& romp r e unilatt:rôÎr::I/lc:/t"
avec le Gouvernement.

- Compte tenu du fait que fa réunion de création du RDR a èft!: con voauee
et présidée par le G(;néral-Major BIZ{,'",{UNGU, Commandant aes FliR;

- Vu fe soutien quasi-instantané du Haul Commandement des FAR au RDR
dès sa création;

- Eu égard a la déclaration faite à certains BaLI rgmest r~s par
le Général-Major BIZIMUNGU lors de: la reunion qu'il a tenue ci Keebu sa«
en Av rit- (995, déclaration précisant qU& le RDR ô tHtf c,.éé par {t:s FAR:

- COmpte tenu de la déclaration dt: rupture ôvec It: Gùu ••..t:'(,lemt:',d tt:iit::'
qu'annoncée pur Jt:: Haut Cornmendement Jt::> FAR à •••.eC matit tjut: It:
Gouv e r aemen t n'a pas meruie sté d'emprê:$St:I1It:nl a eoo teni c Ir:: aQi,',

-, 'u le fait que fa campagne de eeneibitisetion pou r ,"ihJIle:siOIl du RD".
est essentiellement et oeteneibtetnent ntt:ntft. par ae« n~embrè's dt::s PM."'.

L'on peut alors se ooeer la question dt:: sa v oir oour aoo.. Pd"
r tnter ooettton de l'Armee, fa der aiér e-née des assoc/arrons vit:l1lifali
compromett re si repi demen t tes acquis. et les tete t ion s en t re Iè'S
inetitu tion s au tou r .des quelles le peo at« rwandais en :exil se trou v eit
réuni.

7.3. RELA TIONS ENTRE LE GOUVERNEM~!iLsT LE..S.':/1'3

Ju riaiquemen t , il est de principe l./ut: le &Ju ve rriemenr di:>J,NSt: u'e
l'armée.
Même en cette con iooctu rt:: d'exil, cerre rt;:idliùn n' a v ai t jamais cHe- (fli::>t: t:11

cause, pour des raisons évidentes de '~gitimité et d'un/ti: du pt:upie
rwandais.
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1.":. RELA TlONS ENTRE LË GOUI.,'ERNèt.:ENT
ET LES ASSOCIA TloNS DES REFUCiE5.~. --, - - .. - ~_ - - >- '

oeoe leur message: du as t,"ùvi:/l;u.·~ IFJ94, :é M;nistte dcs A, j~t' l ';-'

Saciales et aes RéfugiéS et le Mini" 1r" de la Mobiiisallo" .-' .,..- i.
Jeunesse. ont invité tee réfugiés J créer des asSOCiatio,'s ,Nu _",.1
épauler les institutions rwandaiseS eli exi]. dans leu r efforl dt: t, vU ver

une solution rapide aux problèmes des féfugiés.
11 est donc on ne peut plus clair. Que le Gùuvern~nt :ilJu/ie"/
pte! nemen t les associa tian s dee re:1u g;'!:., dans la m<:SU re ou d ,e.
oeu vren t dans r in térët bien compris Jt:s ré! ugiés.

Dans le cas particulier du ROR, le ûouvernemen t né pc\d (Iut:
soutenir cette association pou r aulalll Qu'elle veuill" bier: ;.- t.,f"
clairement connaitre. nütamment par $è:S statuts et par son P(,)y,· ....•,IIIHt::

et mayens d'actions.

2. CONTENU DE LA DECLARA nON.

2.1. QUANT 4- LA FORME.
a) le document a été Iransmis sans "n in(o,mer le RDR, alor. aue !«

.•Haut commandemen t dee FAR" demande au G0uvernenlen t ut': tronSllleCtl't:
au RDR les dossiers Qu'il gere pour It:"on,pt. du peuple r"anJai~ 'el' • .,1,

b) le documell 1a é te ta r gemell t Ji! fusé par le ..Hau t CO'''''''''' .:Ir,"e" t
des FAR-, avant que les destinataires rl't:JI prennent (;ùl1fwj$San;,;t;:'.

c) la decisioll prise par le ..Haul cvffi,nandetllenl JeS ,':'H·· •• r $1

grave el si lourde de consequences. e,1 ce ~u·~ttt: remel e" "",u". un. ue~

institutioilS légitimes.
,..

De ce fait, cette décision aurait JU dtre communiquee a touit::':j le.:>
ins titu tians rwandaises eO exil, pa r ticuiidremen t cette cne 1 gt::'t' du

con t rôle de t'action gou vernemen tete.De surcroit, I~ ~Haut command~ment deS FAR- passe OU''-C' i'u:;>cJyt:
admin iet retii . de cou ver tu re et d'in fO(fIld Uun de r aU tor dt: flic:: 1 ..J 1 ••••ill yuc.

dont il dépend; en ('occurrence le /Vlin/slfc:: l.it: (ct Vt!l'c::llst::.

d) Etant donné que le "Haut GÙi"Jllld(lJeJll~nt de» PAR e":;>1 U/lC'

structure informelle qui ne reiéve pas de la lê~h>latjon / ••.•..~(l\j<Jls c , Ii Ilc::

peu 1 pas prend re de déci sion s Se Ci' iJ po dan 1 a la .:1';. i!J"al.U(.,", ~ i.

substitu tion des-or ganeS de représt:n ta t ion du oeu ote.

2.2. QUANT A U FOND
• e} la dècte ra tion lai 1cas Je ..la CO" fusion cr ••••••pa r la "ai .$a"~~J u

RDR et "attitud~ né9ativ~ du Gouvel Ilt:'Hlt'lIt fal,;t: J cdt~ ifllCldÎ,yë

s' il est v rai qu'i{ y a ~lJ con fu::>ivn ci te narssance vu RDh':
_ elle est te résu Itat Je f' absence: jU$ ~u· J Jate d'in {orntatjùn Ç'l vC'

clarUicatior, su r ce rassemblei'nent I.lUDII t â sa {ùIIHt: ju dJj l./UC:.
à son or 9

ao
i:>ation r à $00 sii:!-)t: sÙl,.;i.Jl, ci son proynJ'lftltt:' t:i ~:.- fi IV,.~II:-

craction etc ..._ dIe e-:it dlH~ à rattiluJe partiS(;j"t: uu iidUÎ WfUf.K:fllUt:flH;;'Ol uc:";> r « 'R
Armées R••.al'ae is•• JI'" 9a rd U,;~.,1tt: d""""ia lio,' Ill' i.><ln r" ~t· ~~ ,,,,,,-,c,
'!ue c.>!I,:c~ ,,'alida pds "n~fe tuud'i ;". "té"",nls ""i y<:;" ~dIC.df <. -,

1 aoor~'Bt,~n <ie <.,..ëtte assocJatu.iÎI 4; ;:-02 ju$fd vO:~LJi. t ~~ \. c: . "'~~'l\ ~
•• ' "f' l '.
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concernent l'attitude négative du' cvuverni:mt:n/, il CO,1vlC';ï' ..Ir::

souligner quYà travers les messages adressés à la communeute Vtt::>
réfugiés rwandais fe Gouvernement a manifesté son soutien â la creation
crassocia t ion des réfugiés. '
Il n'eaoerett dans aucun message une quelconque hostilité
à t' égard du RDR. ~

b) Le Haut Commandemen t des FAR u:JJjpvrte au« ..dt:puJ::> $é1 ""~l:r:1I

place le 09 Avri/1994, le Gou ver nemerü Ci t:!tJ et reste victime d'ew:"dl yu
médiatique et di otomett aue":

Le Gouvernement reconnett avoir rencontr« jU$lju'à Cd jUvl Ue'>;;

difficultés a'otstention des visas d'entrée dans certains pays.
Toutefois personne ne peut contester une évolution positiv» Lit: lû
situation depuis la fin de l'année 1994.

Du reste cer tains hau ts reeooaseotes tnitit airee on t t:lt: a$::>v;';H::'~d
certaines missions à l'étranger conouitee jJ(jr It:: Prt:II,it::( Minhi.L é.

En ce qui a t r ait à t' emba r Y0 {Ilëdia t,' q ut: due u ri ù" 9a Il t: u' i Il i.JI j j/.:J j ,u i s

n'a à not re con naissance aëcrété 0/ {ic;it:1lt:J(jt:0 t Ulit: îeUt: 1"C'~li 1 1:;.

1/ s'agit plut6t d'un manqut: dt:: IIlùyell:> et Jt!:::. u'ilfit,uIL C;;:. u"t:

communication existen t dans les pa ys d'eccueit,
Mal gré tou tes ces con t (ain tes, pl ueieu rs in te c '1 t:J1lion t> vil t é ré efi Cv," ut:t:~
par la presse in ternetionete,

c) La déc/a ra lion {a il é ta t dt:: .. l' é:l beeuc« ,je;' i' d(;l iUII yùu v t:' li t,.'IIH,;III ais:
au pres des rét u giés ers raison du 1118nÙl,;t: ut: ~tr ud ute Li' ellLd\J f c:1l1t::/i 1

adéquates et et ticeces",

/1 faut relever à ce sujet aue c'eet gra\'~ au 'llt~'~sage cOnjoint du i~ÙII'~t' C'
des Affaires SOCiales et de:; Réfugiés et du Minist fe ût: (8 fvlùbjjis.;Îu)1l C'i
de (a Jeunesse, ainsi qu'aux visites des tnetnbre« du &:lu ve:rr;t:,l't:rlf u'd"n:,
les camps que des' structures d'encadrement ont ét,j mises en ptsc« Jiul;:>

la plupart des camps.

Il ne serait donc pas juste d'affirmer qu'il y a' absence de l'dC(jUll
gouvernementale au niveau de l'encadrement des rétu çiés:
Des actions de suivi ont été régulièrement menées par le Prt!:sidenr dt: la
République, te Premier Ministre et les membres du Gouvernement ':ht:lJ
leu r s cottebor eteu rs.
A titre d' exemple, piueieu rs con ttits nes aeos les canuis Olll t::lc: r t: ~ié~
gràce' ce mécanisme.

d) COncernan t les démarches entreprises pa ries reorésen lB" ts lies
FAR, notamment celle datée de Septembre 1994, en rapport BVt:C It:
remaniement du -Gouvernement des Abatabazi-' et celle de usre 1995.
relative à (a mise en place d'une et r uctu re appropriée pour reprc:StWct:,'
les réfugiés, il y a lieu de reiev et que la aremié te démarche c3 eboo t!
comme souhaité à la formation, en Novt:tllbrt: 1994. l..fun youvt:rnC:HIt::II(
rest rein t.

Quant à {a oropoeiticn d« Mars 1995, c:llt: lut uis;;ute..~I,.~ d.Hls Î.;
réunion conjointe Gou\ft:rnt:,nt:nt-FAR Ju 23 M~"li 1995 qu] .
création d' u Ile COmmission con ioi n te: cha q.J~e: d'étut/it::r je: }Jrv .. ()4'~
cep réeenret ion des rtHuyi~s. ,:;::>~~;, ,\. «'

Q:" r!-ffiin
\(1 ~eg/f
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En conséquence, fi: Gou V~( nen.en : d'a jamais rr:se,. Ile:: une: t III lit:

non- recev oi r, ni adooté une: et t il uut: att..;d i Isle [ace aux orooasi IIl"If,.":' de· •.•

responsables déS FAR.

E f1 OU t re la Gréa tiin» ut! lau i {t: t,,;UfllI'lI ~.:>ll)Il Il' a 1Jt:1l J' UIl..,;' lIleJ; IV ••.· " " ~ ~

dilatoire, étant donné llUt: cette Jefllô' (;i.l.· lut 't: ,-6S"\Jd.Jl Ù Ull 00/1'·'·"·· •.•..·

entre le Gouve'ïlt:m~nt e! les feJ.i,·~<>c:,j( •.•••t';; -Jc» FAn'.

e) La déclaration oresente le Fi-Oh i,;O"1/1~ unt' st;"u(;lu(r:: dt:t: il

l'initiative de tous les rét uçié»,

Nous obeevvooe é:i Ct: propos l/Ut: It: non «d pdS e-i~ (,;.t:~ d (Ill i j 1.111 v c
de tous les rt:fuyiés, .hdis ptuio! ur: t/udqut::> UliS lJ't:lIl, t: t,.I1 •••. yu,
n'avaient pas mandat Jr:: Id GO,'I(lIun,wlc:: ue':) .-t:/ugitt:>.

Ainsi reMvt::-t-on pcs(mi ie» présuII'C::> fUllda(eu r s vu HUh •.,W,

personnalités flon idt:nt,.fiablt;:s Buli't:IIlt:11l 4ue pof • Ullt: \.icJtill.1 VI"

Bu ka vu", un" mon sieu r dt! ï eo zen ie" , dt,,; ... ct/fI:>f qut:: o ' c:W i1t::~ yUI '.Hc;:11

que figurant dans le comité exécutif du RGR, o' oo: pas par tic/pt. Ui.iflt> W

réunion CQnstilu tiv e et qu i de su tcroit n' d V81t:O t pas é ré con tectees.

f) Dans ladite dt:claration ,fe • Haut COmmandement des FAd
présente le RDR comme ..une organisation capable de garantir Li rI
encadrement efficace de la population en exil, Je lUI assurer un mô.r-J1I1Ufll

de cohésion et d' evoi r une ou ver ture aiptome li 4ue et tuéüiu!», ..jul.::.

conditions préalables au retour des rtHugir;ü; dans notre pays'.

1/ ya fieu d'observer sur ce point que t'ebseuce û'i/ifùiilicJrIVI/~.
dé otorée ci-haut. ne oertuet pa:> '../dyoi, ulie: 4Udh;JIl~Uç .J~j-J' c:,;;ut...;"
quant à la capacité du RDR de teueei r le» ,/)I$$ions qU'êllt: sesr éJ$$'~I'(",C:~'

.-Par ailleurs, il ya plutôt lieu de dé ptore: que la ca.noa çne (raÛill:~'VIIdu
RDR a été et reste encore source de tor tee UiSSt:11ii.;ù(l$ paillii il:~ (~it'!JIl:~t'>.

g) Dans la ut.h;/ardlio(l,Jt: "Hdut CVIIIII ,.,jo de« It:11 1 ut::s F,-;R"
reproche au Gau vernemen t $011 I"(l,ill li ut: ur:: $vu lie" au RDR t::t SUli /Iv,...•,dllt:
menileeté« au cours dt: sa campagne d'r::JC.~Îic.;atio'l Jans les ";WIl,J::>.

Il faut souliyner que Ic::s tour nées r:i1t'ctuét3:$ dene {t:$ Ci:illlp::> I-JU'

des rnerno re-s du Gùu .•..r::rnc::men t v isair::lÎ { ('j l"alJpdr:::( à Id P0pu tu tHJtI ,";Vll

souci de promotion des associations dc::$ "i:(u9it:~ dIJPt'Ît:t:~ d t..VII'J.."l.'a:,

son action et a cetmer les esprits. ;

Du re~te le Gou ver nemen t a tou jou cs demandé des j'l fÙrrll<.JtiùlI:>
susceptibles de le renseigner sur la'{)dtu"r;:, jes objr::t;ti(s, ...
de reseoctetton (;r~.
Tel fut le cas Pùur lt: RDR. et cet« lit:: ::.iynific:: i1ulit:HI<t:lJl l/ut: ie'

Gau ver nemen t \X),nbat l,;t: RasSèmble/llr:::iI!.
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Au demeurant prétendre t rev stue, diif:!ctè1Ik:nt avec It:: ,~UfJlt"

relève de la pu re affabulation. car ce/a :>uppvsc:rail 4u'à cheau« Q •••••Il·VI/

une consultation populaire s'tmoosere. t.

D~ Su rcrott le RDR ne oeu t oes oréte.. v',"f; (t::prést:,1 ter cd déft:lIu, C' :\-::;.

in U:,.~ts de tous tes ,'';;/ ugiJs, puis4ü..: l.o'" lcan t auseeoctstion elt« lit: !J\'U i

représen ter au» tes seuls metnb rus dt: "I;t!ë: sseocis tton,

Par ailleurs. les sdtiéeioov au RDR, c.)ml1l~ à toute autre ass.:x,idiHJII
doivent ët re fibres et volontaires, d exemptes de toute (vrllie: l.h~
con train te ou pression. ph ysi que, morale: ou de tau te au t re na tLllt:.

i) Enfin, le "Hau! Commandement des FAR- dans la déc/o,-dli.)"
précitée invite le couvor oement j s'e(/;,jo:f pou r laisser piace ôÙ iNJh t;:(

à reme t t re a ce dt: r nié r tou s lèS Jùs~ic: 1 è> y..:r t;::; ~uu ( Ic:: Cl)IIIP tt:: Uli ;••·<,:u ",,'ff"!
en ex i],

Nous estimons à ce sujet qu'il st:lai[ ir reeoooeeote Ut: fo tJdl: uU
Gou vernemen t 1 de s' et tecer pou r céciev fJidCl:: ci unt: d::>S(;(;;d tion, djJlJ~i1,;..:
à prendre en charge d~$ destinées dt: cuu( un peu ote safls 4Ut: ~C'''.II- ·..••1

ne s' y soit prononcé au préalable.

En conséquence. le Gouverneme-nt nt: I-it:Ut C''; 8u(;uli ca:::; ,'t:Illt:UI cIe:,..

dossiers de t'Etat à qui que ce soit à t'tne« du Peuplt::.

CON C LUS ( 0 «.
Eu égard à tout ce qui p réceae t:t ;;t:! dans r"ntclr~l dt::~ (t:fuyit::..

rwandais, le Gouvernemetlt Rwand: .sie t1i/ E••..il:
"

1"" ne se conei dére pas du lùut lié Pd" (d Otf:c{aiatiût1 Ju Hf:wÎ.
Comtnen deaïen t des FAR du 29 ,J. v .-if 1995, oer ucvuevement t:1i •.••C'

qui concerne la cessation des (dations entre lui et lee FAR;
2".. reste disposé à tau te forme de dialogue const r uctit dans la

compfémen ta rité et dans l'in tt:rét supt::fit:uf dt: la comJHUllciu te-
rwandaise;

3" .. se refuse à confier fa gestivn dc::s u\J::>sit:l':;;;' dt:: t' Etat à une aSSOC1al1vll

à l'insu du Peuple;
4~. meitvt ien : l'idét: de convoquèl'.::t J'organiser un con çr es <.1t::~

réfugiés rwandais ~n vue de se prononcer SUf ,'a sr rudui cio I/IIC'VA

ep oroorlée pou ries repréeen te r ainsi que su r tous au t res jJ 1 u0j~IIIt;:~

cfintérèt majt:ür;
ô. exhorte une fois de plus tous le.s rt:fllyiés rWéI'ld<:l;s d ÙC'UVIt::1 !J'lUI

rtJnitë et la sotiderité,

Fait d Bulr..dvu le la Mi?Ji 19iJ5.
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Vague d'arrestationsà Nairobi

Kenya. :
la chasse auxHutus

Les responsables dugénocide rwandaj~, réfugiés dans la capitale kénY91Je,
craignent (Pêue traduits devant le Trlbunsl intemsüoa»! de PONU.

NAIROBI: de notre envoyé spécial
Pierre PRIER

Il est arrivé sans e'annoncer, En CG moment, à.
Nairobi, les membres de l'élite hutua rwandaise
ne donnan: Jamais de rendez-vous. Ils disent;
" Je reprendrai contee! ~, et débarquent à l'impro-
viste ..Chrlstophe Nzabandora a gardé le costume
rayé at le maintien police du diplomate qu'If fut au
temps du réçlme de 1994, celui qui a perpétré le
génocfde des Tutels et des Hutus modérea au
Rwanda. AuJourt;J'hui, il a peur: ,v L'Bl:dlU Sl'1 ré$-

serre sur Nairobi. Nous euooe devoir lOus partir. '.'
Depuis vandradt dernier, la sa! se relire sous

les piedç; des Hutus dB Nalrobl. Ce lour-tè. il
l'aube, la police kenyane a arrêté chez eux sept
hauts responsables, dont le premier mlniS!re de
J'époque du g6nocioe, Jean Kambanda. Ils ont
été immédiatement envoyés en Tenzante. à Aru-
sha, où ils seront Jugés par le Tribunal internat/a-
nal eur le Rwanda, supervIsé par l'ONU. Depuis,
dans les quartlors où habitent quelques 5 000
Hutus et leurs lamlllas, on ,s'aUend su pire,

Le règne/des plus nombreux.'
••••. , ••.• ", ••••• t'4 ••. ",. •••• ,-.

Ces dernierS lours, la chasse est ouverts. 80
personnes Mvlron ont été arrêtées. Le message
est clair: le Kel'lya ne veut plus des Hutus.
L'onde de choc de la vletoirs rwando-conçolalsa
sur Mobutu ft rejoint les e>::-dldgsants qui
croyalenl y avoir trouvé un refuge sûr. La pniiSi'
dent kényan Daniel Arap Moi n'était pas l'amI du
nouveau régime tutsi. " Id, on (rouvait l'éllte -.
reconnaît Christophe Nzabandora, " Les hauts
fonctionnaires, des ministres, des hommes d'et-
telres. ~ Tous ceux qui n'avatant pas pu ou pas
voulu fuir en Europe s'étalent inslallés il Nairobi,
Pendant ce lemps, lBS moins biens lotis, l'armée
et lee miliciens du régime hutu se' réfugiaient
daM les camps installés par l'ONU aux frontières
du Rwanda, avec plus d'un million de civils. Et
utliisalenl ces camps comme base arrière pour
lancer des attaques contre los forces du nouveau
régIme de Klg<ili et préparer la revanche,

Pour ceux-là, l'histoire est déiil passée. Ils
sont rentrés au Rwanda par centaines de rnll-
llars, les autres étant oourchassés, et en partie,
massacrés, par les Rwandais soutenant l'offene

sive de Kablla dane las torèts du Zaïre. Au-
Jourd'hui, l'histoire rattrapee les chefs. Mercredi
dernier, l'homme fort du Rwanda, le vlce.prési.

dent Paul Kagame, a rendu une visite surprise au
Kenya. Brusquernent, lout esl Oublié. Le Rwanda
va rouvrir son arnbassaoa. Lé Kenya va soutenir
l'entrée du Rwanda dans l'EAC, une cornrnu-
neutë qui lait offjce d'organisme de tibre-
échange ds-i'Atrlqus de l'EsL

Mais III vIce-président rwandais avait une
autre page dans son agenda. ~ Ka(}9.me esf venu
aV$O une I(SIG. Ji y a OOlfsbofation entre le 'Rwanda
1>1 le Iribunal Inferna(ionàl ", accusa Christophe
Nzabandora. Comme la plupart des Rwandal/; hu-
lUI; d~ Nairob], l'ancien diplomate, qui nia avoir
participé au génoctde, marcha sur des œuf Se JI re-
cot"lhaîl que le. tribunal d'Arusha a la droit de Jùgor
les géMcldaires, mais accuse le gouvemement
rwandais de nEf-paS faire la distinction. , ,; '.;

li pense ëtre sur uns • liste noire ", comme
beaucoup d'autres. /1 est nerveux et son avenlr
est sombre; " Nous avons de moins en moins-üe
moyens, assura-t-l], Au Kenya, nous MI pouvions
pes exercer un mélier. Nos oessepons, ceUX-Ce
l'ancien r6gime, ne sont ptus rl>connus par 1:;J'plu:.
part des pays, Nous {l'•• vons même pas de stl/rut
d'iJ réfugies. Nous {Jallans dans l'air, /1nous rm;M
qu'« (en ter d'entrer c!andf!Mrinemanl dens-im
peys european, ou en Amérique du Sud, •.

En .talt, ceux qui le pouvaient parmi les dlrl-
geants d'organisations hutuas avalent déjà. anti-
cipé él-i"~plié leur base vers Bruxelll;\$ .. C'eS11e
cas de cella dont Christophe Nzabandora SErdé,;
clare le porte-parole " en congé. : la Rassemf
clement pour Ig retour Ql;'S r$lugië5 el .de ta- dé:
rn o cr atf a su Rwanda (RDR). Ll;'6 r éc e rus
événemen!~ du Zaïre onl bouleversé Je donne ~
les réfugiés rentrés, tués ou dispersQs. la P1DFl
esl désormaJs un mouvement politique. " Nous
voulons reprendre le pouvoir" de favon pùc!»
flqutl ~, assure Nzabandore.. Mals pour l'jouter
aussitôt que cette perspective est" impofJSib!e
tan! que le FPA, lei pert! eu pouvoir à 'Kigali; -ae
renonce pas 8 Son h1§gcimonie ~. •

Au Rwanda, la démocratie a rouleur été cern-
prise comme le règne sans pariage des plue
nombreux, c'est-à-dire des Hutus, t.ss propos.dü
diplomate ne présagent rien de bon pour la futur.
Au Rwanda, la guerre continue au' nore-ouest
entre le FPR et la guérilla hutus. Chriatophe Nze-
bandors dit ne pas s'identlllar li caux qui prsn-
nent les armes, pour ajouter aussitôt qu'« ils sm-
ptoient ies mëmes mOYGns qlJ€ 11;1 FPR ~. Selon
lui, le conflit ne peut que " dégé(lé~er ". " sr lfii
FPR MI change pas, on va vers la guerre, Je rCen
teret pas partie, mals ça flniri!l comme ça, • - .

P.P,
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Photo J Cn membre des FAR menaçant UDe personne nue,
vraisemblable:nent un jeune homme, dont les yeux sont bandés et
les bras liés jerrière le dos à la hauteur des coudes. La légende
au dos de la ;:,hoto(avant rep roduc t ion) indiquait : "KIGALI te
27-4- 1994 (Lieu d'exécution dans le camp militaire}".

Cette photo, ~ui pourrait être un trophée du temps du génocide.
aurait appartenu à un pensionnaire r'..Jël.ndaisdu centre d'accueJ,L
de Stralsund, en Allemagne (ex-RDA)
NB. Les photos numérotées A à 1 relatives â la réunion
clandestine organisée par le RDR à La Marlagne (Namur) du 15 au
17 août 1997 ont été déposées au Parquet de Bruxelles.


